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Vu le décret n° 96-271 du 14 février 1996, portant 
organisation du ministère du développement 
économique, tel que modifié et complété par le décret 
n° 96-1226 du 1er juillet 1996,  

Vu le décret n° 97-388 du 14 février 1997, portant 
organisation du ministère de la coopération 
internationale et de l'investissement extérieur,  

Vu le décret n° 2011-457 du 30 avril 2011, portant 
création du ministère du développement régional et 
fixant ses attributions,  

Vu le décret n° 2012-3299 du 18 décembre 2012, 
portant rattachement (des structures relevant de l'ex-
ministère de la planification et de la coopération 
internationale) des structures de l'ex-ministère du 
développement économique au ministère du 
développement régional et de la planification,  

Vu le décret n° 2012-3399 du 20 décembre 2012, 
chargeant Monsieur Lotfi Fradi, conseiller des 
services publics, des fonctions de directeur général 
des services communs au ministère de développement 
régional et de la planification,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef de gouvernement et 
de ses des membres.  

Arrête :  

Article premier - Conformément aux dispositions 
du paragraphe 2 de l'article premier du décret n° 75-
384 du 17 juin 1975 susvisé, Monsieur Monsieur Lotfi 
Fradi, conseiller des services publics, directeur 
général des services communs, est habilité à signer 
par délégation du ministre du développement, de 
l'investissement et de la coopération internationale, 
tous les actes rentrant dans le cadre de ses attributions, 
à l'exception des textes à caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er janvier 2016 et sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2016.  

Le ministre du développement, de 
l’investissement et de la coopération 

internationale 

Yassine Brahim 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

Arrêté du ministre des affaires sociales du 5 
avril 2016, portant agrément de l'avenant n° 2 
à la convention collective sectorielle du 
personnel des banques et des établissements 
financiers (révisée).  

Le ministre des affaires sociales,  

Vu la constitution,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 
du 30 avril 1966 et notamment son article 37 et 
suivants,  

Vu l'arrêté du 24 décembre 1975, portant agrément 
de la convention collective nationale du personnel des 
banques et des établissements financiers,  

Vu l'arrêté du 17 février 2014, portant agrément de 
la convention collective sectorielle du personnel des 
banques et des établissements financiers (révisée),  

Vu l’arrêté du 16 décembre 2014, portant agrément 
de l'avenant n° 1 à cette convention signé le 27 
novembre 2014,  

Vu la convention collective sectorielle du 
personnel des banques et des établissements financiers 
signée le 29 novembre 2013.  

Arrête :  

Article premier - L'avenant n° 2 à la convention 
collective sectorielle du personnel des banques et des 
établissements financiers (révisée), signé le 9 mars 
2016 et annexé au présent arrêté, est agréé (1).  

Art. 2 - Les dispositions du présent avenant sont 
rendues obligatoires sur l'ensemble du territoire de la 
République pour tous les employeurs et les 
travailleurs des activités énumérées dans l'article 
premier de la convention collective sectorielle 
susvisée et qui sont fixées par la réglementation 
concernant la fonction bancaire, à l'exception du 
personnel de la banque centrale de Tunisie. 

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 5 avril 2016.  
Le ministre des affaires sociales 

Mahmoud Ben Romdhane 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

_______________ 
(1) L’avenant à la présente convention est publié uniquement en 

langue arabe. 


